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Classement de l’eau de baignade 
obtenu en fin de saison 2024 

à partir des résultats des analyses microbiologiques 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Eau de baignade de 

qualité excellente 

 

 

 

 

Les contrôles sanitaires effectués par l’Agence Régionale de Santé permettent de classifier les 

eaux de baignade selon leur qualité microbiologique (analyse des indicateurs de contamination 

fécale de l’eau : Escherichia Coli et entérocoques intestinaux). 

 

En application de la directive européenne de 2006, ce classement est réalisé à partir des résultats 

d’analyse obtenus au cours des 4 dernières années. 

 

Pour obtenir plus d’informations sur la qualité des eaux de baignade, vous pouvez vous rendre sur 

le site Internet de Ministère chargé de la santé 

http://baignades.sante.gouv.fr 

 


